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1 -  PROPOSITION DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU 
CTP CONCERNANT LES PROCÈS-VERBAUX

- POUR AVIS -

Rapporteur : Sylvain GIACOMINI

1) BILAN ET PROBLEMATIQUE   :

L'article 12 du règlement intérieur du CTP de la CDAPP, énonce qu'après chaque séance,  un 
procès-verbal (PV) est établi par le secrétariat administratif. 
Il est signé par le Président, contresigné par le Secrétaire et le Secrétaire adjoint et transmis, dans 
un délai de quinze jours à compter de la date de séance aux membres du Comité. 

Dans la pratique, ces engagements vis-à-vis des membres du CTP sont difficiles à tenir, de plus la 
diffusion  à  l'ensemble  du  personnel  se  fait  généralement  plusieurs  mois  après  la  tenue  des 
instances.

Cela s'explique principalement par le fait que les procès-verbaux sont retranscrits au mot à mot.
Cela implique donc un travail de frappe long et fastidieux, d'autant plus que les séances peuvent 
durer parfois plus de 3h.

Au final, le PV peut atteindre une centaine de pages.

2) PROPOSITIONS D'AMELIORATION   :

L'objectif d'un PV est de permettre aux agents de connaître les avis rendus par leurs représentants 
siégeant en CTP, sur des questions d'ordre général les concernant. 

Pour que cette information soit efficace, cela suppose que les agents soient informés de façon 
concomitante aux séances.

Suite à un « benchmark » réalisé dans plusieurs collectivités, il est apparu que rares sont celles 
qui continuent de saisir mot pour mot les débats ; la majorité préférant opter pour des PV concis, 
ce qui leur permet donc d'informer rapidement les agents.

De plus, un arrêt du Conseil d’État du 25 mars 1994, M. BIONDINI, précise que le procès-verbal 
n'a pas à rapporter l'intégralité des débats qui ont lieu au cours d'une séance.

Au vu de ces éléments, il est proposé d'autoriser la réalisation de PV concis, mentionnant le thème 
de chaque point à l'ordre du jour et les avis émis.

Il  est  donc proposé aux membres du CTP,  conformément à l'article 13,  de décider à la 
majorité absolue, de modifier le  règlement intérieur en ce sens.
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2 -  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CTP DU 20 JUIN 2013 
- POUR AVIS -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

Présenté en annexe.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce dossier.
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3 -  ACTUALISATION DES ORGANIGRAMMES
- POUR INFORMATION -

Rapporteur : Marie-Laure ETIENNE

L'organigramme traduit  une  organisation.  Il  accompagne et  contribue  à  sa dynamique  et  son 
amélioration.
Parce que les politiques publiques évoluent, des objectifs sont atteints, des projets réalisés, des 
processus  modernisés,  des  outils  nouveaux  font  leur  apparition  et  les  priorités  changent, 
régulièrement, deux à trois fois par an, une mise à jour de l'organigramme est nécessaire.

1 - La réorganisation de la Direction de la Vie Associative - Sport - Animation (Pôle 2)

a) des périmètres clarifiés

La clarification des périmètres entre les Pôles « Services à la population » et « Développement et 
Attractivité » constituait une obligation au regard des transferts de compétences en cours entre la 
Ville et l'Agglomération notamment en matière d'équipements sportifs. 
La mutualisation a pour objectif de regrouper les compétences autour de sujets identifiés sachant 
que le pôle « Services à la population » intégrait un service équipements et installations sportives 
de proximité. 

b) vers la mutualisation 

Naturellement, le transfert de compétences de ces grands équipements ne pouvait conduire au 
dédoublement du service. Ainsi, il convient de mutualiser le service des équipements sportifs. Et 
pour assurer un meilleur lien des politiques publiques sportives allant du sport pour tous au haut 
niveau il est proposé de reconstituer un service des sports. 

c) la meilleure définition du rôle des grands événements dans le rayonnement du territoire

Le pôle attractivité du territoire était en charge des grands événements sans que ceux-ci soient 
clairement définis. Les objectifs qui ont prévalu à la nouvelle organisation sont de nature à :

• mieux  définir  les  objectifs  en  matière  de  grands  événements  et  de  rayonnement  du 
territoire

• mieux accrocher ces grands événements à leur vocation touristique
• stabiliser   et  anticiper  l'organisation  des événements  à partir  d'un  modèle  opérationnel 

modulable  en  fonction  de  leurs  caractéristiques  spécifiques  et  des  compétences  des 
services

Pour ce faire, les grands événements seront rattachés à la direction du tourisme communautaire 
dirigée par  le responsable de cet établissement sur la quotité CDA de son poste.

2 - La Cuisine Communautaire devient la Restauration Publique (Pôle 2)

Le  portage  des  repas  afin  de  trouver  de  meilleures  synergies  avec  l'équipe  de  la  cuisine 
communautaire rejoint cette direction. D'un point de vue opérationnel, l'agent en relation avec les 
différents usagers reste localisé au CCAS.
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3 - Une approche foncière plus intégrée (Pôle 5)

Le pôle « Aménagement de l'espace « était en charge du devenir des espaces urbains communs 
tandis que le pôle «  Développement et Attractivité » gérait le foncier d'entreprise. Cette scission 
opérationnelle  a  pu  montrer  ses  limites  notamment  au  travers  de  l'évolution  de  la  ZAC  de 
Lonstechnord.  Aussi  les  deux missions seront  regroupées au sein  de la  direction  de l'espace 
Urbain du pôle « Aménagement de l'espace ». 

4 - L'Imprimerie devient le service Reprographie (Pôle 1)

L'imprimerie depuis l'achat de nouveaux matériels est plus orientée ver la reprographie. Dans cette 
logique et afin de mieux contenir les dépenses en la matière, ce service sera rattaché au service 
« Achats et marchés publics ».

5 - Des réflexions en cours

La gestion des bâtiments suscite un certain nombre d'interrogations. Un audit réalisé par l'UPPA a 
pu  venir  compléter  les  pistes  proposées  par  une  mission  de  l'Inspection  Générale.  Des 
modifications d'organisation seront à prévoir dans le deuxième semestre 2014. 
Les questions de logistique et achats mériteront d'être réinterrogées. La montée en puissance et le 
déploiement d'Astech seront des bases utiles et indispensables à la réflexion. 
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4 -  RELOGEMENT DES SERVICES
- POUR INFORMATION -

Rapporteur : Marie-Laure ETIENNE

Présentation orale.
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5 -  ÉVOLUTION DU DISPOSITIF DE FINANCEMENT DE LA 
PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

- POUR AVIS -

Rapporteur : Sylvain GIACOMINI / Fabienne TOUYAROU

1) BILAN DU DISPOSITIF ACTUEL   :

A compter du 1er novembre 2012, la Ville de Pau et la CDAPP ont mis en place une participation 
financière en matière de protection sociale complémentaire,  qui  prévoit  le  versement mensuel 
d'une aide pour la santé et la prévoyance, au bénéfice des agents qui remplissent certains critères 
de rémunération brute et qui adhérent à une mutuelle labellisée.

Un bilan du dispositif a été présenté au comité de pilotage réuni le mardi 15 octobre 2013, comme 
cela avait été demandé par Madame la Maire-Présidente lors des CTP d'octobre 2012. 

Il est apparu que :

• 60  % des  agents  éligibles  à  l'aide  en  bénéficient,  ce  qui  paraît  convenable  pour  une 
première année de lancement du dispositif

• 40 % du budget alloué à ce dispositif a été utilisé
• 449 agents potentiellement bénéficiaires, n'adhèrent pas au dispositif pour des raisons qui 

seront analysées le 13 décembre prochain, par le comité de pilotage suite à l'envoi d'un 
questionnaire par la DRH, soit 288 à la Ville de PAU et 161 à la CDA.

• + 13,29 % d'agents CDA qui ont adhéré entre 2012 et 2013 à une garantie prévoyance (de 
346 à 392)

• + 45,76  % d'agents  Ville  de  PAU qui  ont  adhéré  entre  2012  et  2013  à  une  garantie 
prévoyance (de 413 à 602)

2) PROPOSITIONS D'AMELIORATION   :

• Critère d'attribution par l'indice brut : 

Au vu de ce constat, et afin de trouver des solutions pour optimiser la gestion de ce dossier, il est 
proposé de choisir  l'indice comme critère d'attribution de l'aide,  comme cela a été évoqué en 
comité de pilotage avec les représentants du personnel.

• Augmenter le nombre des bénéficiaires de l'aide : 

En passant à l'indice, mais en maintenant les mêmes montants d'aide selon le tableau ci-dessous, 
le nombre de bénéficiaires passerait de 1121 agents à 1326 agents, soit une augmentation de 
20%. 
De plus, parmi les agents qui bénéficieraient de l'aide, 52% auraient une augmentation de celle-ci.
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• Améliorer la compréhension du dispositif : 

L'aide est aujourd'hui attribuée au vu du salaire brut moyen mensuel perçu sur l'année précédente, 
ce qui est relativement complexe à appréhender pour les agents. 
Avec  l'indice  les  agents  pourraient  facilement  déterminer  s'ils  peuvent  bénéficier  d'une 
participation ou pas.

• Améliorer l'équité du dispositif : 

Le dispositif actuel inclut des éléments variables de la paye tels que les heures supplémentaires 
(HS), or celles-ci sont généralement faites à la demande du chef de service et pour nécessité de 
service. Par conséquent, les agents travaillant dans un service amené à faire de nombres HS, 
étaient exclus du dispositif d'aide.
Le  passage  à  l'indice  permettrait  de  gommer  cela,  conformément  aux  observations  des 
représentants du personnel lors d'une précédente réunion.

• Automatiser la gestion : 

Par le biais du logiciel GRH Full Web  rendrait alors possible un versement automatisé de l'aide.

• Fin du précompte : 

Le maintien du précompte mobilise tous les mois de façon importante le service de la paye, pour 
une mission qui n'a plus lieu d'être effectuée par ce service. De plus cela peut s'apparenter au 
niveau du droit européen à une aide indirecte de la collectivité auprès d'un organisme privé et à de 
la concurrence déloyale (risque juridique).

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce projet.
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NOMBRE D'AGENTS
VILLE CDA TOTAL

273 155 428

266 112 378

219 88 307

143 70 213

901 425 1326

30 € (20€-10€)  
INDICE BRUT 

297 à  310

24 € (16€-8€) 
INDICE BRUT

311 à 334

18 € (12€-6€) 
INDICE BRUT 

335 à 364

12 € (8€-4€) 
INDICE BRUT 

365 à 398



6 -  AJUSTEMENT DE CERTAINES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION 
DE MUTUALISATION ENTRE LA VILLE DE PAU ET LA COMMUNAUTÉ 

D'AGGLOMÉRATION
INTÉGRATION DU SERVICE PORTAGE À DOMICILE 

- POUR AVIS -

Rapporteur : Sophie HARISTOUY

Par  délibération  n°84  du  Conseil  Municipal  de  Pau  du  28  juin  2012  et  n°25  du  Conseil 
Communautaire du 20 juin 2012, et après avis favorable du Comité Technique Paritaire du 21 juin 
2012, il a été décidé l'actualisation de la convention relative à la mise en commun de services 
entre la Ville de Pau et la CDAPP.

Il apparaît  nécessaire de compléter le dispositif  en place en y incluant le portage des repas à 
domicile dont l'encadrement est assuré par l'équipe de la Cuisine Communautaire au bénéfice de 
la Ville de Pau depuis le 1er juillet 2013.

A ce titre,  il  est rappelé que le Comité Technique Paritaire du 22 octobre 2012 s'est prononcé 
favorablement sur la modification de l'organigramme du Pôle Services à la Population avec une 
nouvelle organisation de la Cuisine Communautaire intégrant la gestion du service de portage des 
repas à domicile de la Ville de Pau.

La  proximité  des  métiers  et  des  compétences  a  permis  de  renforcer  la  dynamique  de 
mutualisation.

L'accueil des usagers est cependant maintenu au CCAS afin que la prestation demeure intégrée à 
la démarche globale d'accompagnement social des bénéficiaires.

Il s'agit donc :
– en premier lieu, de compléter la liste des services mis à la disposition de l'article 3.2 de la 

convention en y ajoutant la Cuisine Communautaire ;
– en second lieu, le pourcentage de mise à disposition de ce service communautaire au 

bénéfice de la Ville de Pau est évalué à 6,9%, calcul résultant de l'estimation des temps 
passés  par  les  différents  agents.  Cela  entraînerait  la  modification  correspondante  du 
tableau de l'article 7 de la convention.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce projet.



7 -  MISSION ACCUEIL : MISE EN PLACE D'UN 
SERVICE D'ACCUEIL MUTUALISÉ (SAM) 

- POUR AVIS -

Rapporteur : Sophie HARISTOUY

La Mission  Accueil,   mise en place en octobre 2009, a pour objectifs la mise en place d'une 
dynamique d'amélioration de la qualité de l'accueil des usagers des services de la Ville de Pau 
(VDP),  de la  Communauté  d'Agglomération  Pau-Pyrénées  (CDAPP)  ou  du Centre  Communal 
d'Action Sociale (CCAS), l'organisation des complémentarités entre les accueils et la définition des 
différents niveaux d'accueil.

Les actions d'amélioration de la qualité de l'accueil reposent sur :
• une politique de formation au métier de l'accueil,
• le développement de pratiques et de culture communes sur l'ensemble des accueils des 

collectivités, 
• la mise en place d'outils pour améliorer les conditions de travail des agents d'accueil,
• la  création  d'un  service  d'accueil  mutualisé  (SAM)  directement  rattaché  à  la  Mission 

Accueil.

C'est la création de ce service, objet du présent rapport, qui vous est soumis pour avis .

Ce service a deux objectifs :
• intégrer  dans  la  même organisation  et  avec  une  hiérarchie  commune  l'ensemble  des 

agents des deux collectivités qui sont en fonction sur les accueils de 1° niveau afin de 
faciliter  notamment  la  diffusion  de  l'information,  le  partage  des  pratiques  et  la  culture 
d'accueil commune portée par la Mission Accueil. 

• avoir  une  équipe  d'agents  d'accueil  polyvalents  et  volontaires  qui  soient  en  capacité 
d'effectuer leurs missions sur plusieurs accueils. Cette organisation a permis notamment de 
créer des binômes qui se remplacent lors des congés, absences ou des formations afin 
d'éviter  de  positionner  à  temps  plein  deux  agents  sur  des  accueils  où  un  agent  est 
suffisant. Elle concourt à l'amélioration de la continuité du service public d'accueil.

Organisation actuelle :

Ce service est intégré à la Mission Accueil qui est une mission transversale rattachée au pôle 
« Services  à  la  Population »  et  animée  par  la  DGA du  pôle  2  et  la  Directrice  État  civil  et  
Citoyenneté dont relèvent directement les agents.
Sept agents répartis sur l'accueil de l'Hôtel de Ville,  l'accueil de l'Hôtel de France, l'accueil du 
CTM, Re Sources, et l'état-civil sont actuellement rattachés à ce service.

Évolution :

Il est proposé d'y intégrer les agents d'accueil des  Allées (quand le déménagement de l'accueil au 
rez  de  chaussée  de  l'immeuble  du  Piano  sera  effectué).  Une  mobilité  interne/interne  va  être 
proposée afin de s'assurer qu'ils adhèrent à cette modification.
L'agent d'accueil de l'Hôtel de France, qui travaille déjà en binôme avec un agent du SAM pourra 
être également intégré à ce service. Il dépend actuellement de la DRH.
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L'ensemble des agents concernés seront informés de ces changements d'organisation et de lien 
hiérarchique.
Compte tenu des missions des agents sur ces différents accueils des liens fonctionnels devront 
obligatoirement subsister avec les services auprès desquels ils  sont positionnés. Par exemple, 
l'accueil  des  Allées  du  fait  de  la  présence  d'entreprises  sur  ce  site  gardera  des  relations 
fonctionnelles avec le service du Développement Économique qui gère le site et les relations avec 
les entreprises locataires.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce projet.
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8 -  CONSERVATOIRE À RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL : 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICE AU PROFIT DE 

LA COMMUNE D'ARTIGUELOUTAN
- POUR AVIS -

Rapporteur : Christine FREMAUX

La commune d'Artigueloutan met en place, dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, 
issue de la loi 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école  de  la  République,  des  ateliers  culturels  et  sportifs  à  destination  des élèves de  l'école 
publique de la commune.

Le Conservatoire à Rayonnement Départemental Pau-Pyrénées peut mettre à disposition de la 
commune son service d'enseignement d'art dramatique pour assurer la tenue d'ateliers théâtre 
durant  l'année  scolaire  2013-2014,  à  raison  d'une  heure  hebdomadaire,  dans  le  cadre  d'une 
convention de mise à disposition de service.

C'est pourquoi il est proposé de signer avec la commune d'Artigueloutan une convention de mise 
à disposition de service pour la mise en place d'une sensibilisation artistique.

La commune d'Artigueloutan remboursera à la CAPP le coût du service calculé conformément au 
décret du 10 mai 2011 relatif au calcul du remboursement des services mis à disposition.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce projet.
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9 -  CONVENTION D'ADHÉSION AU SOCLE DE LA LOI DU 
12 MARS 2012 ENTRE LA CDAPP ET LE CDG 64

- POUR AVIS -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

La loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions  d'emploi  des  agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les 
discriminations  et  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  fonction  publique  permet  aux 
collectivités non affiliées (employant plus de 350 fonctionnaires) à un centre de gestion, d'adhérer 
à un socle de missions gérées par celui-ci qui constituent un appui technique à la gestion des 
ressources humaines.

Ce socle indivisible recouvre plusieurs aspects : 

• Secrétariat des commissions de réforme et comités médicaux
• Aide au recrutement et à la mobilité
• Assistance juridique statutaire
• Assistance retraite et recours administratif préalable  

Le CDG 64 est un partenaire des collectivités non affiliées depuis de nombreuses années et sur 
des missions qui vont au-delà du socle défini par la loi. Ainsi, la Ville de PAU et la Communauté 
d'Agglomération Pau-Pyrénées ont pu bénéficier jusqu'à présent  à titre gratuit des prestations 
suivantes :

• Séances d'information relatives aux examens professionnels
• Organisation de concours et examens
• Préparation au diplôme universitaire d'attaché territorial
• Formations organisées par le CDG 64 dans des domaines statutaires et RH
• Formation  de  l'encadrement  intermédiaire  à  la  rédaction  des  fiches  de  poste  et  aux 

entretiens professionnels
• Réunions du réseau des RH du 64

Les missions que le CDG 64 se propose d'assurer à compter du 1er janvier 2014 pour le compte 
de la Ville de Pau et de la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées, et ce, pour une durée de 
2 ans, sont les suivantes : 

• Le secrétariat des commissions de réforme et des comités médicaux
• Un avis consultatif dans le cadre de la procédure du recours administratif préalable dans 

les conditions prévues à l'article 23 de la loi n°2000-597 du 30 juin 2000, relative au référé 
devant les juridictions administratives

• Une assistance juridique statutaire
• Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents 

hors de leur collectivité ou établissement d'origine
• Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite

Une convention sera signée entre la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées et le CDG 64.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce dossier.
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10 -  PROTOCOLE GRAND FROID / CHALEUR
- POUR AVIS -

Rapporteur : Jérôme BENEDIC

Depuis plusieurs étés, de nombreux agents ont fait part de difficultés liées à la température dans 
les locaux ou à l'extérieur lors de plusieurs épisodes de chaleurs alors que le département des 
Pyrénées-Atlantiques  n'a  pas  été  classé  en  vigilance  orange  « canicule ».  Ces  problèmes de 
températures se retrouvent aussi en hiver avec les périodes de froid.

Aucune indication de température minimale ou maximale n'est donnée dans le Code du travail.
Toutefois, l'employeur doit « mettre en œuvre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé des travailleurs » (article L. 4121-1 du Code du travail), en mettant en place des 
mesures de prévention appropriées.
A ce titre,  on doit  aussi  intégrer  les dispositions réglementaires sur  l'aération (Art.  R. 4222-1 
« Dans les locaux fermés, l’employeur est tenu de renouveler l’air des locaux de travail en évitant  
les élévations exagérées de températures »),  le chauffage (Art. R. 4223-13 « Le chauffage doit  
être assuré de telle façon qu'il  maintienne une température adaptée à l'organisme humain […]  
compte  tenu  des  méthodes  de  travail  et  des  contraintes  physiques  supportées  par  les  
travailleurs ») et  l'aménagement des locaux (Art. R. 4225-2 « L'employeur met à disposition de 
l'eau potable et fraîche pour la boisson »).

Lors de la réunion préparatoire au CHSCT de la Ville de Pau le 17 octobre 2013, les représentants 
du personnel ont souhaité que cette problématique, qui doit permettre d'améliorer les conditions 
de travail des agents, soit abordée sous 2 angles :

• une amélioration des performances énergétiques des bâtiments en matière d'isolation
• des propositions par les services eux-mêmes de mesures applicables à court terme.

Dans ce cadre, la CDAPP devrait pouvoir engager une étude pour établir un bilan thermique de 
tous ses bâtiments et  lister  les  mesures à prendre  ou les  travaux à  faire  pour  se mettre en 
conformité  avec  le  Code  du  travail,  le  Code  de  l'habitat,  le  Code  de  l'environnement  et  les 
engagements pris en matière de Développement Durable.
Il faudra sans doute engager un plan pluriannuel de réalisation de travaux nécessaires pour que 
les  températures  dans  les  locaux  se  situent,  quelques  soient  les  conditions  climatiques  à 
l'extérieur, autour des recommandations de températures de confort.

En parallèle, chaque Pôle ou Mission doit faire un recensement exhaustif des difficultés 
rencontrées cet été par les agents vis à vis des températures (chaleur ou froid) dans les 
locaux ou à l'extérieur afin de proposer des mesures pour adapter le travail  à l'homme, 
notamment en matière d'aménagements des horaires de travail, sans que cela perturbe la 
continuité du service public. Ces mesures devront être applicables aussi tôt que possible et 
devront être révisées après chaque épisode de forte chaleur ou de grand froid pour être 
améliorées.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce dossier.
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11 -  ÉTAT D'AVANCEMENT DU 
DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES (DUER)

- POUR INFORMATION -

Rapporteurs : Jérôme BENEDIC / Karine BACQUE / Marine RYCKBOSCH

I) État d'avancement du DUER
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                                                                                                                                    Tableau de suivi de l'avancement du DUER : IGA 08/10/2013

Pôle Unité de travail services concernés Avancement DUER

1

Hôtel de France DRH, DSI, Achats et Marchés Publics
Marine RYCKBOSCH

Karine BACQUE

Agents d'entretien DRH
Pascal ARRATEIG

Jean-Michel LAPLACE

Hôtel de Ville

Octave CIVILETTI

Analyse et évaluation réalisées.Murielle MANUEL

Maryvonne OLIVE

SIGS

Service Bâtiments +Théâtre Saint Louis Claude ARRIGAS 

Funiculaire Sébastien COUTURE

Ateliers Mécanique carrosserie

Serrurerie Forge Bernard HORGUE

Archives Sonia MANGIN Analyse et évaluation en cours de rédaction

1 & 2 4 rue Henri IV Alexandre SERRA

AdP

Analyse et évaluation faites. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédaction

Analyse et évaluation réalisées en 2007. 
Documents en cours d'actualisation

Tous les services de l'Hôtel de Ville, y 
compris communication - protocole et 

Élus

SIGS et DSI « terrain » (informatique 
technique et téléphonie

Pierre BORDANAVE 
VIGNAU

Analyse et évaluation SIGS en cours de rédaction. 
Faites pour informatique technique et téléphonie

Direction Bâtiments et 
Logistiques

Analyse et évaluation réalisées en 2007. 
Documents en cours d'actualisation

Analyse et évaluation en cours de rédaction. Pas 
de nouvelles informations sur l'avancement des 

travaux 
Albertino ESTÈVE

Usine des tramways – archives 
communautaires

Finances, Hygiène & Sécurité, État-Civil, 
etc.

Analyse et évaluation en cours de rédaction pour le 
service d'hygiène et sécurité. L'IGA va apporter 

son aide à la rédaction de l'analyse évaluation du  
DUER  de la partie Administrative des Finances de 
l'état civil et sur l'achèvement de l'évaluation du DU 

du service d'hygiène et sécurité.
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2

VASA Christine FERNANDEZ

Cuisine Communautaire

Didier BITAILLOU

Jean-Marie NERI

Pascal CONSTANT

Sandrine CLAVE

Christophe VRIGNAUD

Cuisine Communautaire
Sophie CORRET

Laurent GOBIN FOYS

Eaux-assainissement

Bruno GODEFROY

Dépôt Assainissement

Dépôt service des Eaux Philippe BARNEIX

Julien LURDOS

restauration scolaire

animations interclasse Céline DEMONEN

animations interclasse

ATSEM Valérie AREDE-BARBE

ATSEM Brigitte BOISSIERE

Conciergeries des écoles Serge SOURIAU

Crèches municipales

St Vincent de Paul Valérie BOUGUET

4 coins du monde Sylvie DAUBRIAC

Rive Gauche Chantal LASSERRE

Patricia ROBINARD

Cimetières Administratifs et agents des cimetières

3

C T M administration Céline MALEGUE

Éric BOURGEAIS

Activités sur voirie Hugo MONTIN

Franck BONNEMASON

Propreté urbaine Administratif et Dépôts
Robert POCINO-VENIN

DUER existant en cours de d'actualisation
Nicolas CAZAL

Éclairage public Administratif et Dépôts Franck MOURLAN

Espaces verts
Administratif et Dépôts Frédéric COADEBEZ

Serres Municipales Ludovic JOUAN

Voirie Administratif et Dépôts Philippe VIGNAU

Parkings Ludovic LOUSTAU

Collecte Jonathan AUDRIN

DUER existant en cours de  d'actualisation

Collecte Johnny CANNONE

Collecte Robert CASASSUS

Administratifs et ambassadeurs du tri Laurence CIVILETTI

Collecte et livraison des bacs Michel LOCARDEL

Collecte Philippe RECALT

Collecte Manuel SEMINOR

Collecte Mathieu TRIAT

Administratifs, Équipements sportifs, 
Logistique Évènementielle

Analyse et évaluation à l'arrêt. Car l'Adp en poste 
n'a pas réalisé son travail du fait notamment de 
son manque de légitimité au sein du service 
manifestations publiques. De plus, cette direction 
sera bientôt scindée en 3 services distincts ; de de 
facto, le DUER est impacté par cette refonte 
organisationnelle

Site de la cuisine 
Communautaire à 

Jurançon

Analyse et évaluation faites. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédaction

Portage de repas à 
domicile

Analyse et évaluation en cours de rédaction. Pas 
de nouvelles informations sur l'avancement des 

travaux 

Administratif et Coordination des AdP

Analyse et évaluation  achevées. Partie 
propositions d'amélioration achevée, certains 

points urgents ont d'ores et déjà été traités. Reste 
à valider le plan d'action dans son ensemble.

Sébastien 
ARCANUTHURRY

Eaux – Guindalos et Rébénacq

Écoles maternelles et 
primaires

Espérance THELCIDE

Analyse et évaluation en cours avec le soutien de 
l'IGA depuis le 15 mai 2013 prochaine réunion 

prévue fin octobre début novembre

Myriam TASTET

Analyse et évaluation réalisées pour partie. Le SST 
doit prévoir une réunion des  AdP afin d'uniformiser 

l'avancée du travail

St Basil's

Évaluation et propositions réalisées conjointement 
avec l'IGA (il est nécessaire de proposer un nouvel 

AdP 01/10/2013)

Tous les services présents au CTM dans 
les bâtiments administratifs

Analyse et évaluation faite. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédacton. L'IGA doit 
apporter son aide à ce service sur cette phase

Surveillance Domaine 
Public

Police Municipale, ASVP, Fourrière, 
Gardiens CTM, cellule administrative

Analyse et évaluation partielle. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédaction

Occupation domaine 
public

Analyse et évaluation achevée, partie propositions 
d'amélioration achevée,proposition d'amélioration 

achevées. Plan d'action validé
Activité dans la tour du Complexe de la 

République

Analyse et évaluation faite. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédaction

Analyse et évaluation en cours de rédaction  Pas 
de nouvelles informations sur l'avancement des 

travaux 

Analyse et évaluation en cours de rédaction Pas 
de nouvelles informations sur l'avancement des 

travaux 

Ensemble des parkings et gestion du 
centre piéton

Analyse et évaluation en cours de rédaction; Pas 
de nouvelles informations sur l'avancement des 

travaux 

Direction 
Opérationnelle des 

déchets



II) Présentation du DUER finalisé de l'Hôtel de France

Le  bâtiment  de  l'Hôtel  de  France  est  un  établissement  recevant  du  public  (ERP)  de  5ème 
catégorie assujetti à l'arrêté de 1990 et aux articles petit établissement (PE).
Néanmoins  la  plus  grande  partie  du  bâtiment  dépend  du  code  du  travail  (obligation  sécurité 
incendie code du travail et ERP).

Nombres de risques rouges : 5
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4

Pavillon des Arts Administratifs Thierry GALLERAND

Véronique COSTE

Christophe DUSSERRE

Usine des tramways

Matthieu LAMARQUE

Trait d'Union Sophie LAMBLIN

MIAL Didier LE GOFF

Nicolas MAIRAL

Musées Sébastien GALEA

 Bel Ordinaire Bruno CORNET

CRDMD

Usine des tramways Pas de retour

5

Interface Ressource
Services présents au CTM

Jackie DASTE

Pierre BUKWA

Gestion des feux Emmanuel IPAS DUER existant en cours d'actualisation

Hors Pôle MDD Isabelle GEIDER

Analyse et évaluation faite, proposition faite,  à 
actualiser après les déménagements prévus

Réseau des 
médiathèques

Lescar

Analyse et évaluation et propositions réalisées plan 
d'action en cours de formalisation

Billère

Hourida HAMADI

Jurançon

Lons

Arbizon & La Pépinière Hicham MOUNTAHI

Analyse et évaluation en cours de rédaction  Pas 
de nouvelles informations sur l'avancement des 

travaux 

Analyse et évaluation faite. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédaction

Plus d'AdP depuis la démission du premier 
nommé.

Direction des Affaires 
Culturelles

Jean-Philippe NASSIEU-
MAUPAS

L'IGA apporte son aide depuis le 4 mars 2013 mais 
le travail est limité aux risques qui sont 

indépendants des bâtiments en raison des projets 
de déménagement

Documents 
d'Urbanisme

Claridge
Analyse et évaluation faites. Partie propositions 
d'amélioration en cours de rédaction après le 

déménagement du service

Service bien avancé dans la 
démarche de rédaction du 

DUER (phase de 
propositions ou de plan 

d'action engagée ou plan 
d'action validé

Service en phase  d'analyse 
des risques avancée ou en 
cours d'actualisation d'un 

DUER ancien

Service en retard dans 
l'analyse des risques 
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Tâche Description de la tâche Nature de danger Description du risque
Évaluation du risque 

F G

Incendie Brûlures et mort 1 4 Rp4

Utilisation du parking 3 2 Rp2

Parking non éclairé Agressions 3 3 Rp3

Escalier irrégulier et étroit 3 2 Rp2

Agressions 3 3 Rp3

Utilisation des toilettes Propreté / Odeurs incommodantes Risques biologiques (bactéries) 3 1 Rp1

Fumer Tabac Nuit à la santé 2 3 Rp2

Risques biologiques (bactéries) 3 1 Rp1

Froid Rhume, inconfort de travail 3 1 Rp1

3 1 Rp1

3 4 Rp4

Digicode en hauteur 3 4 R4

Moquette 3 4 R4

3 4 R4

les escaliers 4 2 Rp3

Échelle / la hauteur 2 3 Rp3

3 2 Rp2

travail administratif sur écran travail sur écran 4 2 Rp3

travail administratif sur écran posture assise prolongée TMS 4 2 Rp3

travail administratif sur écran bureaux mal positionnés TMS 4 2 Rp3

travail administratif sur écran Écrans non réglables en hauteur TMS 4 2 Rp3

travail administratif sur écran Éclairage artificiel (néons) 4 1 Rp2

Accueil du public Fatigue, Maux de tête 3 1 Rp1

Accueil du public Usagers et agents 2 2 Rp2

Accueil du public Standard téléphonique Stress 2 2 Rp2

Trottoirs, rue 2 1 Rp1

Véhicules Se faire renverser 2 3 Rp3

Circulation, véhicules Risques routiers, accidents 2 3 Rp3

Manutention répétée TMS 3 1 Rp1

Atteinte d'un membre supérieur 3 3 Rp3

Manutention du photocopieur Photocopieur 3 1 Rp1

Changement du toner Changement du toner Poudre du toner Risques respiratoires 2 2 Rp2

Port de petites charges Port de charges Problèmes de dos 2 2 Rp2

Rp

- importants trous
- cailloux
- feuilles

- flaques de verglas l'hiver

Glissade, trébuchement, chute 
de plain pied

Utilisation du parking en 
nocturne

Déplacements entre le parking 
et l'hôtel de France

Utilisation des escaliers 
« sentiers du roy » côté 

Conseil Général

Glissade, trébuchement, chute 
de plain pied

Déplacements entre le parking 
et l'hôtel de France

Utilisation des escaliers 
« sentiers du roy » côté 

Conseil Général

Manque d'éclairage
Sentier isolé

Se restaurer dans le réfectoire 
au sous sol

Contamination alimentaire par des 
substances et ou surfaces 

contaminées
Travail dans un bureau avec des 
problèmes d'isolation (bureaux 

situés à l'est du bâtiment)

Travail dans un bureau sombre 
et à proximité des toilettes 

(bureau 108)

Éclairage artificiel nécessaire au 
quotidien

 Odeurs de toilettes

Inconfort de travail
Fatigue Maux de tête 

problèmes de vue liées à 
l'éclairage

Accessibilité au bâtiment de 
l'Hôtel de France pour les 
personnes handicapées

Doubles portes d'entrée 
Non homologuées

Impossibilité de rentrer seul 
dans le bâtiment pour une 

personne handicapée
Accessibilité au bâtiment de 

l'Hôtel de France pour les 
personnes handicapées

Impossibilité de rentrer seul 
dans le bâtiment pour une 

personne handicapée

Accessibilité au bâtiment de 
l'Hôtel de France pour les 
personnes handicapées

difficultés pour se déplacer au 
rez de chaussée avec un 
fauteuil (difficulté pour la 
manipulation du fauteuil)

Accessibilité au bâtiment de 
l'Hôtel de France pour les 
personnes handicapées

Pente pour accéder aux toilettes 
Handicapés

difficultés pour accéder aux 
toilettes

Monter et descendre les 
escaliers

chutes de hauteur : lésions 
corporelles

Utilisation d'échelles pour 
récupérer des dossiers dans les 

archives

chutes de hauteur : lésions 
corporelles

Recherche de documents dans 
les archives

Cartons d'archives non rangés et 
par terre

Glissade, trébuchement, chute 
de plain pied

importante utilisation du poste 
informatique

TMS
Maux de tête

Fatigue
Problèmes de vue

importante utilisation du poste 
informatique

importante utilisation du poste 
informatique

importante utilisation du poste 
informatique

importante utilisation du poste 
informatique

Maux de tête
Fatigue

Problèmes de vue

Accueil physique et 
téléphonique du public

Bruit (gène auditive, nuisances 
sonores liées aux passages et aux 

sonneries de téléphone)
Accueil physique et 

téléphonique du public
Agressions physiques ou 

verbales
Accueil physique et 

téléphonique du public

Déplacements entre l'HDF et 
services extérieurs

Apporter les parapheurs et 
courriers urgents

Glissade, trébuchement, chute 
de plain pied

Déplacements entre l'HDF et 
services extérieurs

Déplacement entre l'HDF et 
l'HDV et traverser la rue

Déplacements entre l'HDF et 
services extérieurs

Déplacements en véhicule 
dans les autres services de la 

collectivité

Classement des dossiers dans 
le Kardex

Attraper des dossiers, classer 
des documents dedans et 

ranger le dossier

Classement des dossiers dans 
le Kardex

Recherche du dossiers via 
l'encodage

Ne pas attendre l'arrêt complet de 
la machine pour récupérer le 

dossier
Changement du toner, 

manutention lors d'un bourrage 
papier

Brûlures et coupures 
superficielles

Port de ramettes de papier, 
cartons de fournitures, boîtes 

d'archives
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Moyen de prévention existant Moyen de prévention proposé 

3 R4

/ 3 R2

/ 3 R3 Installer des lampadaires

/ 3 R2

/ 3 R3 Installer des lampadaires

Nettoyer les toilettes 2 fois par jour 3 R1 Équiper les toilettes d'une VMC plus adaptée (notamment pour les toilettes proches de bureaux)

3 Rp2

2 R1

/ 3 R1 prévoir de changer les fenêtres

/ 3 R1

/ 3 R4

/ 3 R4

/ 3 R4

/ 3 R4

3 R3

/ 3 R3

/ 3 R2

/ 3 R3

/ 3 R3

/ 3 R3

/ 3 R3 Acheter plutôt les écrans pouvant être réglables en hauteur

/ 3 R2 Suppression des lampes de bureaux pour éviter les reflets sur l'écran

/ 2 R1

Formation Gestion des conflits 3 R2

Formation Gestion du stress 3 R2

3 R1

3 R3

/ 3 R3 Formation code de la route

/ 3 R1 Étudier l'installation d'un système moins obsolète

3 R3

/ 3 R1

/ 3 R2

/ 3 R2 Acquérir deux diables

Niveau de 
maîtrise

Risque 
résiduel 

Alarme de type 4
plans d'évacuation
Plan d'intervention et des consignes
Présence de Guides et de serres files

Prévoir un exercice d'évacuation
Formations au sein du bâtiment sur l'utilisation des moyens de secours et l'évacuation du bâtiment

Refaire le revêtement de sols 
(voir avec les ressources internes)

Interdiction de fumer à l'intérieur des 
locaux

Cendriers extérieurs

Prévoir une zone adaptée pour les fumeurs
Mettre en place un digicode au niveau de la porte d'accès du fumoir

Salle refaite en 2013 et mobilier adéquat 
neuf et adapté aux personnels à mobilité 

réduite

Prévoir une désinfection du frigo régulièrement (15jours)
Panneau d'information lié à l'hygiène du frigo et des micro ondes

Prévoir une ventilation dans les toilettes plus forte
Revoir l'organisation des bureaux et plus particulièrement le bureau 108 
(salle de réunion par exemple)

selon la loi accessibilité prévoir des portes adaptées et automatique
AUDIT ACCESSIBILITE

selon la loi accessibilité prévoir un bouton accessible pour les personnes en fauteuil roulant
Ouverture automatique par détection durant les heures ouvrables des services
AUDIT ACCESSIBILITE

selon la loi accessibilité prévoir de retirer la moquette
AUDIT ACCESSIBILITE

Équiper chaque étage d'un WC pour personnes handicapées
AUDIT ACCESSIBILITE

Escalier bien éclairé et nettoyé tous les 
jours

Présence d'une rampe
Mettre en place un tri des archives et 
Prendre contact avec le service des archives 
Pour déblayer le local

Mettre en place un tri des archives et 
Prendre contact avec le service des archives 
Pour déblayer le local

Réaliser des fascicules pour expliquer la bonne posture
Déplacement du Docteur

Réaliser des fascicules pour expliquer la bonne posture
Déplacement du Docteur
Réaliser des fascicules pour expliquer la bonne posture
Déplacement du Docteur

Prévoir d'isoler l'accueil
Sensibiliser les agents pour éviter le travail isolé lors de la réception du public

Mise en place d'un roulement avec des 
porteurs afin d'éviter au maximum les 

déplacements
Mise en place d'un roulement avec des 
porteurs afin d'éviter au maximum les 

déplacements

Affichage préventif des mesures de sécurité
Étudier l'installation d'un système moins obsolète



12 -  TRANSFERTS
- POUR AVIS -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

a)  Installations  équestres du Domaine de  Sers à  la  Communauté d'Agglomération  Pau-
Pyrénées

1 - Contexte et enjeux :

Consciente du potentiel que représente le Sport en termes de développement économique et de 
promotion  du  territoire,  la  Communauté  d'agglomération  (CDA)  a  pour  ambition  de  faire  des 
grands équipements sportifs, le levier de la politique sportive communautaire.

Compétente à titre optionnel en matière de construction, d'aménagement, d'entretien et de gestion 
des  équipements  sportifs  d'intérêt  communautaire,  la  CDA souhaite  engager  le  transfert  des 
équipements à vocation communautaire, c'est-à-dire ceux qui par leur coût, leur spécificité, leur 
taille ou leur caractère structurant, s'inscrivent dans une logique intercommunale.

C'est à ce titre que pourraient être transférées à la CDA les installations équestres du Domaine de 
SERS, qui servent de support au concours complet international, à savoir : 

• la Tour du Jury 
• les tribunes
• le rond d'Avrincourt
• la carrière d'honneur
• la carrière blanche
• les deux parkings

2 - Mise en œuvre du transfert :

Par délibération n°13 du Conseil Municipal du 11 juillet 2013 et n° 13 du Conseil Communautaire 
du 12 juillet 2013, a été déclaré d'intérêt communautaire les installations équestres du domaine de 
SERS, au titre de la compétence optionnelle « Construction, aménagement, entretien et gestion 
d'équipements sportifs d'intérêt communautaire ».

La situation des personnels de la Ville de Pau intervenant ponctuellement sur le site sera traitée 
dans le cadre de la convention de mutualisation Ville de Pau - Communauté d'Agglomération Pau- 
Pyrénées.

b) Stade du Hameau à la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées

Par délibérations respectives du 13 décembre 2012 et du 20 décembre 2012, la Communauté 
d'Agglomération  Pau-Pyrénées  et  la  Ville  de  Pau  ont  approuvé  la  déclaration  d'intérêt 
communautaire du stade du Hameau à compter du 1er janvier 2013.

Cet équipement est donc transféré à la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées.
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Un concierge titulaire est affecté au stade du Hameau.

Un adjoint technique titulaire y effectue l'entretien à raison de 26 heures hebdomadaires.

Conformément à la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, le transfert de 
compétences entraîne automatiquement le transfert des agents.

Les membres du CTP sont donc informés du transfert du concierge du stade du Hameau à la 
Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées depuis le 1er janvier 2013.

Les modalités  de financement  du poste d'entretien  partagé entre  les  deux collectivités seront 
réglées dans le cadre de la convention de mutualisation des services Ville de Pau - C.D.A.P.P.

c) Stade de l'Ousse des Bois à la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées

Par délibérations  respectives  des 26 septembre 2013 et  du 3  octobre  2013,  la  Communauté 
d'Agglomération Pau-Pyrénées et la Ville de Pau ont approuvé le principe du transfert du stade de 
l'Ousse  des  Bois  à  la  C.D.A.P.P  au  titre  de  sa  compétence  relative  à  la  construction,  à 
l'aménagement, à l'entretien et à la gestion d'équipements sportifs d'intérêt communautaire.

Une concierge titulaire est affectée au stade de l'Ousse des Bois.

Conformément à la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, le transfert de 
compétences entraîne automatiquement le transfert des agents.

En conséquence,  la  concierge du stade de l'Ousse des Bois  est  transférée à la  C.D.A.P.P.  à 
compter du 3 octobre 2013.

Sachant qu'elle intervient pour la gestion de la salle festive de l'Ousse des Bois, la participation 
financière de la Ville de Pau pour cette mission sera traitée dans le cadre de la convention de  
mutualisation des services Ville de Pau – C.D.A.P.P.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce dossier.
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13 -  MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SERVICES 
(LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ) 

- POUR AVIS -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

La Fonction publique, comme d’autres sphères de la société, est concernée par des enjeux de 
diversité, de prévention des discriminations et de promotion de l’égalité.

Ces enjeux et préoccupations sont largement impulsés et encadrés par des dispositifs législatifs 
issus du droit communautaire.

Originellement, l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires,  prévoyait  que  «La  liberté  d'opinion  est  garantie  aux  fonctionnaires.  Aucune 
distinction  ne  peut  être  faite  entre  les  fonctionnaires  en  raison  de  leurs  opinions  politiques,  
syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur sexe ou de leur appartenance ethnique (...)»

La loi n° 2001-1066 du 16 novembre 2001 relative à la lutte contre les discriminations a élargi la 
liste des critères de discrimination prohibés par la loi. 

La loi 2012-347 du 12 mars 2012 a modifié l'article 6 précité qui prévoit qu’«aucune distinction, 
directe  ou  indirecte,  ne  peut  être  faite  entre  les  fonctionnaires  en  raison  de  leurs  opinions  
politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle,  
de  leur  âge,  de leur  patronyme,  de  leur  état  de santé,  de leur  apparence  physique,  de leur  
handicap ou de leur appartenance ou non appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une  
race ».

Il est proposé aux membres du CTP d'intégrer un nouvel article dans le règlement intérieur visant 
à exclure de leur comportement toute forme de discrimination.

I/ Modification du règlement intérieur

Article 12 in fine : du bon comportement entre les agents

En application de l’article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée par la loi 2012-347 du 12 
mars 2012, les agents se doivent d'exclure de leur comportement toute forme de discrimination. 
Ainsi aucune «distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison  
de leurs opinions politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur  
orientation sexuelle, de leur âge, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur apparence  
physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou non appartenance, vraie ou supposée, à  
une ethnie ou une race ».

II/ Proposition de Charte

Dans le même temps, il  est  proposé aux membres du CTP la création d'un groupe de travail  
commun  Ville  de  Pau/Agglo  afin  d'étudier  la  mise  en  place  d'une  charte  de  lutte  contre  les 
discriminations au sein de nos collectivités.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce dossier.
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14 -  RESPECT DE LA PARITÉ DANS L'ATTRIBUTION DES 
EMPLOIS DE DIRECTION

- POUR AVIS -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

Il existe depuis le 1er janvier 2013 un mécanisme incitatif de respect de la parité entre les hommes 
et les femmes dans l'attribution des emplois de direction de la fonction publique territoriale.

La  loi  n°2012-347  du  12  mars  2012  dispose  à  cet  effet  que  les  nominations au  sein  de 
l'encadrement dirigeant et supérieur de la fonction publique doivent concerner annuellement au 
moins 40% de personne de chaque sexe à partir de 2018.

Pour atteindre cet objectif, le législateur a prévu une période transitoire du 1er janvier 2013 au 31 
décembre 2017 inclus.  Pour les années 2013 et 2014 l'obligation est fixée à 20% et pour les 
années 2015, 2016 et 2017 l'obligation est fixée à 30%.

Pour  les  communes  et  les  EPCI  de  plus  de  80  000  habitants  sont  concernés  les  directeurs 
généraux des services, les directeurs généraux adjoints des services et les directeurs généraux 
des services techniques.

A titre d'information, pour l'année 2013, la Ville de Pau et la CDAPP, dont les postes détaillés ci-
dessus sont mutualisés la répartition est la suivante :

Poste Femme Homme

Directeure générale des services x

Directeur général adjoint des services pôle 1 x

Directeur général adjoint des services pôle 2 x

Directeur général adjoint des services pôle 3 x

Directeur général adjoint des services pôle 4 x

Directeur général adjoint des services pôle 5 x

Directeur général adjoint des services (DRH) x
Directeure générale adjoint des services (Conseil juridique et 
gestion du patrimoine) x

8 postes concernés 3 femmes 5 hommes

37,5% 62,5%

Pour l'année 2013, l'obligation de 20 % est bien respectée.
Chaque année un rapport sera transmis avant le 30 avril,  à Monsieur le Préfet des Pyrénées-
Atlantiques sur l'état  de la  répartition qui  est  faite entre homme et  femme sur ces postes de 
direction.
Pour l'année 2013 le rapport doit être transmis même s'il n'y a eu aucune nomination à ces postes 
de direction.
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Ensuite, la vérification de l'équilibre des nominations sera fait dès lors que 5 primo-nominations à 
ces  emplois  fonctionnels  auront  été  atteintes.  C'est  à  partir  de  ce  moment  que  serait 
éventuellement calculée la contribution de nos collectivités en cas de non respect de cet équilibre.

Les membres du CTP sont invités à formuler un avis sur ce dossier.
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15 -  MISE EN PLACE DU CONTRÔLE ALLÉGÉ PARTENARIAL (CAP)
- POUR INFORMATION -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

Encadré  par  l’arrêté  du  11  mai  2011,  le  contrôle  allégé  en  partenariat  (CAP)  vise  à  mieux 
coordonner les contrôles respectifs de l’ordonnateur et du comptable sur l’ensemble de la chaîne 
de la dépense. Le Trésorier a demandé l'étude de la mise en place d'un tel contrôle sur la paye 
des agents, dans le cadre de la convention de services comptables et financiers en vigueur entre 
la Communauté d'Agglomération Pau-Pyrénées (CDAPP), la Ville de Pau (VDP), et la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFIP).

Il repose sur un audit mené conjointement par l'Inspection Générale et Audit et une auditrice de la 
Direction départementale des finances publiques (DDFIP) ayant pour but l'analyse de la sécurité 
comptable  de la  chaîne d'établissement  et  de paiement  des salaires  des agents.  Cet  audit  a 
constaté un niveau de qualité satisfaisant du contrôle interne de la paye.  C'est pourquoi l'avis 
rendu par les auditeurs conclut à la possibilité de signature d'une convention tripartite Ville de Pau-
CDAPP-DDFIP de mise en place du contrôle allégé partenarial,  sous condition de la mise en 
œuvre des préconisations suivantes  :

– rédaction d'un organigramme fonctionnel du service paye ;
– établissement d'une note de service relative à la mise à jour des dossiers individuels des 

agents ;
– rédaction du plan de contrôle interne et des procédures de la paye.

Il  s'agit  donc  de  formaliser  les  modes  opératoires  existants  afin  d'en  assurer  la  traçabilité 
permanente.

Les documents ont d'ores et déjà été réalisés et validés par les services audités (paye et d'autres 
services  de  la  DRH),  ce  qui  permet  d'envisager  la  signature  rapide  de  la  convention,  et  sa 
transmission à la Chambre Régionale des Comptes d'Aquitaine, après contrôle de leur mise en 
œuvre effective par le Trésorier.

Ce type de partenariat contribue à l'amélioration globale de l'action publique.
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16 -   BILAN DES ENTRETIENS PROFESSIONNELS
- POUR INFORMATION -

Rapporteur : Marc LAMARQUE

Pour rappel, l'article 9 du décret du 29 juin 2010 relatif à la mise en œuvre de l'expérimentation de 
l'entretien professionnel prévoit que le bilan annuel de l'expérimentation doit être présenté aux 
membres du CTP.

Tel est l'objet du présent rapport qui vous est soumis pour information.

L'entretien  professionnel  a  été  expérimenté  auprès  des  agents  de  la  Communauté 
d'Agglomération de Pau depuis 2011 (à l'exception des agents de la Collecte des déchets).

En 2012 l'expérimentation s'est poursuivi en y incluant le personnel de la Collecte des déchets.

Cette année en 2013 ce dispositif est généralisé aux agents de la Ville de Pau, des actions de 
formations à destination des agents évaluateurs ont été effectuées au cours des mois de mai, juin 
et septembre 2013 par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées 
Atlantiques (CDG64). Des ateliers pratiques ont également été proposés aux agents évaluateurs 
dans le cadre de formations intra avec le CNFPT sur les thèmes : « gérer un entretien difficile et 
apprécier la valeur professionnelle des agents ».

16 réunions d'informations à destination des agents évalués se sont déroulées depuis le mois de 
juin dans différents sites : Complexe de la République, écoles, complexe de pelote, CTM, musée, 
État civil, service hygiène, piscines, parc du matériel, logistique événementielle....

L'expérimentation  est  prévue  jusqu'au  31  décembre  2014,  un  nouveau  texte  législatif  ou 
réglementaire  viendra  préciser  les  nouvelles  modalités  de  mise  en  œuvre  de  l'entretien 
professionnel.

L'ensemble des grilles d'entretien ont été traitées par la Direction des Ressources Humaines.
Il s'agit aussi d'un outil de management pour le chef de service qui doit en assurer le suivi.

Les grilles d'entretien des agents seront insérées au dossier individuel de l'agent.

Vous trouverez en annexe présenté par pôle, un bilan statistique des entretiens professionnels 
2012 de la CDAPP reprenant les différents critères de la grille d'entretien. 
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